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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre
Séance du 21 février 2005
N°2005.02.A.9.1.
OBJET : 
AUTORISATION BUDGETAIRE SPECIALE
Le vingt-et-un février deux mille cinq, à dix-huit heures, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Truyes, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. DUPUY - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. BOURINEAU
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - M. VIEVILLE
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - M. LANDRE
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. GAUTHIER

Vu l’article L. 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales aux termes duquel « jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 31 mars, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette...

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. »

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Président à engager, liquider et mandater les dépenses répertoriées ci-dessous, dans la limite du quart des crédits inscrits en 2004 en section d'investissement, déduction faite du remboursement en capital des emprunts 
soit : 5 857 724 / 4 = 1 464 431.00 €
· De préciser que ces sommes seront inscrites au budget primitif 2005, lors de son adoption, aux chapitres et articles précisés ci-après :

	Affectation des crédits
	Montant TTC
	Inscription budgétaire, B.P. 2005

	Restitution de caution
	1 148.84 €
	165  90

	Avis AO Etude de définition Urbaine – Les Granges
	749.17 €
	  2031  820

	Achat logiciel de cartographie
	3 241.16 €
	    205  020

	Frais intervention SAFER
	913.74 €
	2111  90

	Echange groupement forestier de la Duporterie
	1 768.67 €
	2111  90

	Signalisation ZA St Malo
	6 780.12 €
	2152  90

	Changement Boîtier Electrique du camion
	4 853.03 €
	  2182  812

	Achat d’un photocopieur
	10 289.19 €
	  2183  020

	Avis AO Extension pôles enfance
	1 215.85 €
	2313  64

	Etude géotechnique de la gare de Montbazon
	3 596.37 €
	   2313   523

	Honoraires Ingénierie piscine de St Branchs
	5 856.80 €
	  2317  413

	Avis attribution Extension Office de Tourisme
	898.67 €
	2317  95

	Dépose candélabres Extension Office de Tourisme
	954.68 €
	2317  95

	Consultation extension Office de Tourisme
	500.53 €
	2317  95

	Acquisition licence BDTOPO (IGN)
	6 105.00 €
	   205  020

	Mise en place du SIG
	3 242.00 €
	 205  020

	Vidéo Projecteur
	1 794.00 €
	 2183  020

	Maîtrise d’œuvre maison de l’emploi
	27 209.01 €
	2313  523

	Travaux extension Office de Tourisme
	180 211.53 €
	2317  95

	Maîtrise d’œuvre extension Office de Tourisme
	7 344.64 €
	2317  95

	Mission contrôle technique Office de Tourisme
	3 329.66 €
	2317  95

	Mission SPS Extension Office de Tourisme
	1 614.60 €
	2317  95

	TOTAL
	273 617.26 €
	


Pour extrait conforme

Le Président,



Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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